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Les années 1990 ont vu l’ouverture du Conseil de l’Europe aux Etats de l’ancien bloc 
soviétique. Les Etats d’Europe de l’Est ont ainsi ratifié la Convention phare du Conseil 
de l’Europe – la Convention européenne des droits de l’homme – et ont reconnu 
l’autorité de la juridiction chargée de sa garantie – la Cour européenne des droits de l’homme. 
Vingt ans après l’effondrement de l’Union Soviétique, un bilan s’impose : comment cette 
intégration des Etats d’Europe de l’Est dans la « Maison commune européenne » s’est-
elle réalisée ? Quelles en ont été les conséquences en matière de protection des droits de 
l’homme, tant du point de vue des ordres juridiques nationaux est-européens que du point 
de vue de l’ordre juridique européen ? En effet, la diffusion des standards européens n’a 
pas seulement conduit les Etats d’Europe de l’Est à s’adapter à un nouveau système, elle a 
également placé la Cour de Strasbourg devant de nouveaux défis – matériels, techniques, 
mais aussi beaucoup plus substantiels, liés à la rencontre de systèmes de valeurs différents.

Au-delà des enjeux liés aux normes et au phénomène de diffusion des normes, ce sont 
des enjeux politiques et stratégiques qui se donnent à voir dans cette « rencontre » de l’Est 
et de l’Ouest. Cette manifestation scientifique se veut donc résolument pluridisciplinaire, 
faisant intervenir des juristes et des politologues, des universitaires et des acteurs de la Cour de 
Strasbourg et des Etats d’Europe de l’Est.
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